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yna des TiM.«yoii.s sugos do résoudre légaleiiient la question

qui cousis^ siraplcmcnt à savoir si Moyse Poulina bien

prouvé qu'il avait droit au banc No. 2, et qu'il avait été con-

cédé à son père.

1 ® . Qu'on nous dise si la loi de 1700, relative au Seigneur

haut-justicior et l'usage de la province dAcident \v fait de la

concession du 'No. 2, et si le banc .\o. i, prouvé U' oir été

originairement de conccssior, peut lAgalo'ueiiL otrc; -i\vjstitaé

au titre de banc peruiîiuont et soigne :irial ? Où sontles lois

qui décident co transpoj'r étrange de titres^ Où les moyens

virtuels et interprétatifs de ce cliangem/>nt sont-ils ii'diqués

dans la loi ï La Cour les a invontés. L'agent de Poulin

les avril rêvés et débités da!t8 la parcifcBO dès io début de

î'afVaire pour laquelle il s'était loué.

2*^^ >Qa'on aous dise, lorsqu'un banc occupe la première

placi; 'l'in 'X un banc d'un Seigneur ILiut-Justicier, si la loi

])Oin'et à 1 occupant de s'en emparer pour en taire un banc

permanent et seigneurial? Où est cette fameuse loi? Le
principe fondamental et unique des droits honorifiques le

permet-il ? Et le Seigneur occupant pourra-t-il exercer pour

lui contre lui-même cet acte? Le pourra-t-il sans le concours

formid de conventions bien comprises de la partie qui a droit

sur les banc3 de concessions. Où pont dans la loi tous ces

mystères tels que compris et entendus du premier coup et

sans efibrts par la. Cour ?

3 *^
. Quels mcyens la loi donne-t-ellc lorsqu'un autre banc

occupe la place la plus honorable réservée au banc du haut-

justicier? Letournoau avait prétendu le premier que ce banc

devenait seigneurial par et en vertu de sa positior et en vertu

de la commune renommée. La Cour a approuvé cette raison,

mais sur quels principes de loi ? Elle giirde le silence, pour-

quoi ? Parce qu'elle ne les a pas consultés. Ils sont cepen-

dant en évidence sontre elle. La oi dans ce cas ordonne de

rétablir l'ordre perverti. Pourq ' mc l'a-t-on pas suivie?

4® Cette discussion ou dI ut''- oimple narré des droits

du < ..-justicier est-il propr i la loi à établir un fait de

la concession de l'un ou de ! ..-H e banc ? Qu'on noui dise si

s««:V^;


